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Résumé
Cette fiche présente le rapport élaboré par le Comité d’audit et des risques (CAR) de la COI à l’intention du comité des Officiers permanents de liaison. Le CAR s’est réuni en marge de la préparation du 37ème Conseil des ministres pour rendre compte de son action au cours de l’année 2022.

Etat d’avancement
Information financière
Les recommandations formulées à la suite de l'audit réalisé les années précédentes ont été largement mises en œuvre. Grant Thornton a constaté une amélioration depuis 2018 notamment dans le fait qu’il n’y a plus de nouvelles dépenses inéligibles depuis cette date.
L’appui de l’Union européenne et de l’AFD se poursuit à travers le projet INCA2 pour renforcer le système de contrôle interne et de la gestion financière de la COI. Cela permettra à la COI d’être accréditée aux 9 piliers de l’UE et également au Fonds vert pour le climat.
Le comité d'audit a approuvé à l'unanimité les états financiers 2020 et 2021 durant sa réunion tenue en octobre 2022. Il souligne néanmoins l’évidence de la fragilité financière de la COI, les capitaux propres étant négatifs. Comme à l'accoutumée, le Secrétariat général de la COI présentera au Conseil un point de situation détaillé.
Structure de l’administration de la COI
Pour renforcer son modèle de gouvernance et l'indépendance de la deuxième ligne de défense en matière de contrôle interne, la fonction de gestion des risques et de conformité sera créée et placée sous l'autorité de la direction. Le recrutement du responsable de ce poste sera effectué courant 2023 dans le cadre du renforcement en personnel.
Mise en œuvre des contrôles internes
Des améliorations ont été apportées au système de contrôle interne de la COI.
Les activités de contrôle interne sont régulièrement testées, les résultats sont communiqués à la direction et documentés dans un nouveau projet de manuel administratif et financier.
Des recommandations ont été émises pour améliorer le système de contrôle interne, notamment en définissant précisément les responsabilités de chacun et en mettant en place un système de partage et de communication des informations.
Le code d’éthique et la procédure de lanceur d’alerte ont été appliqués pour renforcer l’intégrité de l’organisation.
L’équipe d’audit interne a été accompagnée par des assistants techniques et a réalisé plusieurs audits de processus et de vérification des dépenses.
Conformité et gestion des risques de fraude
L’univers des risques est resté stable depuis le rapport 2021 et reste similaire à celui 2020.
Aucun signalement n'a été enregistré en 2022 et l’application de la procédure lanceur d’alerte devrait être effective à partir de cette année 2023.


Audit interne
Le responsable de l'audit interne a présenté des rapports trimestriels portant sur les points suivants : (i) mise en œuvre des recommandations d’audit pour se conformer aux normes internationales de l'Institut des auditeurs internes (IIA), (ii) missions d’assurance, (iii) missions de conseil et (iv) contrôles de conformité.
Sur les 19 missions prévues pour 2021-2022, 14 ont été réalisées dont 9 terminées, 5 en cours et 5 n’ont pas pu démarrer.
Les missions d’audit des processus et de vérification des dépenses ont été réalisées selon les processus décrits dans le manuel d’audit interne et les normes internationales pour la pratique professionnelle de l’audit interne.
Proposition de décision
Le Comité des OPL prend note du rapport du président du Comité d’audit et des risques.
Annexes :
· Annexe 1 : Rapport 2022 du Comité d’Audit et des risques
2

image1.jpeg
L'OCEAN INDIEN




